
CHAPET'ILLE, Comité des Fêtes de Chapet
37ème

CHALLENGE DES 2 RIVES DE SEINE

Dimanche
 
Chapet’Ille, le Comité des fêtes de Chapet vous propose de participer à so
d’automne. 
Celui-ci, empruntant les rues du village, est ouvert à toutes et 
C’est une des courses du challenge
 
Les distances à parcourir sont de
 

A. 1 300 m pour les enfants 
B. 2 600 m pour les jeunes de 11 à 14 ans (benjamin, minimes)
C. 6 600 m pour les jeunes de 15 à 16 ans (cadet)
D. 10 000 m pour les juniors, seniors et vétérans

 
La course s’effectue en circuit fermé, le point de 
rural, rue du Pavillon. 
 

o 09h00 : fin des inscriptions sur place et de la remise
o 09h30 : courses de 1 300 m et 
o 10h00 : courses de 6,6km (2

 
Les inscriptions par courrier devront parvenir 

o Gratuit pour les enfants et les jeunes 
o 10 euros pour les juniors et vétérans 

 
Les  inscriptions seront également possibles sur place le jour de la course (avant 9h00)

o 10 euros pour les enfants et les jeunes 
o 15  euros pour les juniors, seniors et  vétérans 

 
Avec le bulletin d’inscription, les licenciés FFA devrons fournir une copie de leur licence 
Pour les non adhérents à la FFA
la pratique de l’Athlétisme de compétition
Nota : aucune déclaration sur l’honneur, en remplacement du certificat 
acceptée, avant la course. 
 
Le chèque sera libellé à l’ordre du
Le bulletin d’inscription, le chèque de règlement, ainsi que la copie du certificat médical ou de la 
licence FFA, seront à adresser à
                                             4bis rue du Parc 78130 CHAPET 
                                             Tel : 01 30 22 00 94 P 06 81 48 92 91 
                                             E-mail 

 

comitechapet@outlook
www.fetesdechapet.fr

CHAPET'ILLE, Comité des Fêtes de Chapet
ème CROSS DE CHAPET 

CHALLENGE DES 2 RIVES DE SEINE 
 

Dimanche 13 Octobre 2019 

omité des fêtes de Chapet vous propose de participer à so

ci, empruntant les rues du village, est ouvert à toutes et à tous, jeunes et moins jeunes.
courses du challenge des 2 rives de la seine. 

Les distances à parcourir sont de : 

300 m pour les enfants jusqu’à 10 ans (école d’athlétisme, poussins)
600 m pour les jeunes de 11 à 14 ans (benjamin, minimes) 

m pour les jeunes de 15 à 16 ans (cadet) 
es juniors, seniors et vétérans 

La course s’effectue en circuit fermé, le point de départ et d’arrivée est situé devant le foyer 

fin des inscriptions sur place et de la remise des dossards
300 m et de 2 600 m pour les jeunes  

de 6,6km (2 tours) pour les cadets et de 10 km (3 tours) pour les adultes.

Les inscriptions par courrier devront parvenir au plus tard le vendredi 11
Gratuit pour les enfants et les jeunes  

euros pour les juniors et vétérans  

seront également possibles sur place le jour de la course (avant 9h00)
euros pour les enfants et les jeunes  
euros pour les juniors, seniors et  vétérans  

Avec le bulletin d’inscription, les licenciés FFA devrons fournir une copie de leur licence 
A, il sera exigé un certificat médical de «  non contre

Athlétisme de compétition », à fournir à l’inscription. 
: aucune déclaration sur l’honneur, en remplacement du certificat médical, ne sera 

du « comité des fêtes de CHAPET »  , 
Le bulletin d’inscription, le chèque de règlement, ainsi que la copie du certificat médical ou de la 

t à adresser à : Baldomero ORZA 
4bis rue du Parc 78130 CHAPET  

: 01 30 22 00 94 P 06 81 48 92 91  
mail comitechapet@outlook.fr 

 
chapet@outlook.fr 

www.fetesdechapet.fr 

CHAPET'ILLE, Comité des Fêtes de Chapet 

omité des fêtes de Chapet vous propose de participer à son traditionnel cross 

à tous, jeunes et moins jeunes. 

jusqu’à 10 ans (école d’athlétisme, poussins) 

départ et d’arrivée est situé devant le foyer 

des dossards 

km (3 tours) pour les adultes. 

1 octobre 

seront également possibles sur place le jour de la course (avant 9h00) 

Avec le bulletin d’inscription, les licenciés FFA devrons fournir une copie de leur licence à jour. 
non contre-indication à 

médical, ne sera 

Le bulletin d’inscription, le chèque de règlement, ainsi que la copie du certificat médical ou de la 


